
FORMATION PROFESSIONNELLE

Promotrans : collecte de taxe
d’apprentissage avant le 31 mai

18 MAI 2021

Contribuez activement à faire évoluer les parcours de formations et à favoriser l’excellence de la
profession, en reversant 13% de la taxe d’apprentissage au Centre de formation Promotrans avant le
31 mai.

http://taxeapprentissage.com/


Télécharger la plaquette de présentation
Consulter le site dédié à la taxe d’apprentissage
Pour en savoir plus sur les démarches de calcul et de versement : lguillez@promotrans.fr

https://www.otre.org/wp-content/uploads/2021/03/Promotrans_TA-2021.pdf
http://taxeapprentissage.com/
mailto:lguillez@promotrans.fr

